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ALLEMAGNE.
On écrit de Hanovre, le 5 août :
Avant-hier, l'instruction criminelle contre le magistrat a com

mencé par 1’au.dition du directeur delà ville Rumann et de deux 
autres membres de la municipalité devant la chancellerie de jus
tice. A leur demande pour savoir de quoi on les accusait, on leur 
a répondu qu ils étaient accusés d'injures envers les autorités 
gouvernementales et de l’envoi de la pétition à la diète. On leur 
a ensuite signalé comme injurieux les quatre passages suivans 
de leur plainte : 1° les détails sur les élections et les prétendues 
menées électorales ; 2°l expression que le droit et la loi avaient 
été foulés aux pieds ; 3° l’expression également relative aux élec
tions que les corporations avaient été trompées et séduites par 
des moyens de toute espèce; 4° I expression que l’union enfre 
le roi et le pays ne pourra exister que quand il y aura à la tête 
dn cabinet un homme qui ne soit pas dirigé par des vues étroites 
et exclusives, qui ne soit pas dévoué aux intérêts d’une seule 
caste, qui ne méprise pas les bourgeois et la masse du peuple , 
et qui enfin mérite véritablement et possède la confiance du 
pays. Ce portrait est regardé comme une injure envers le minis
tre du cabinet de Schele. Du reste, les magistrals interrogés 
ont introduit de suite la defensio pro aver tendâ inquisione 
spécialiel choisi M. Sluve pour défenseur. (Gaz. de Leipsick.)

— On éeril de Hanovre, 4 août :
La Gazette de Fribourg annonce que le gouvernement ha- 

novriena fait la proposiliond’inlerdire désormais aux facultés de 
droildes universitésalleinandes,d’émettre leuravis dans les pro
cès politiques.

Tous les permissionnaires de l’armée du Hanovre ont été rap
pelés en toute hâte. Mais tenir ainsi les régimens au complet 
ne peut être qu'un état de choses passager, car la continuation 
entraînerait des frais trop grands.

Malgré la fermentation qui règne dans tout le pays, l’ordre 
n’a pas été un moment troublé à Gœttingue, bien que le nombre 
de gendarmes n’ait pas été augmenté.

— On éeril de Berlin, le 7 août : « Nous apprenonsde source 
certaine que le royaume de Hanovre se joindra incessamment 
à l'union des douanes allemandes, chose qui serait très-dési
rable. »

—•------ ua m m.__JL" ....
ANGLETERRE. Londres , le 8 août.

M. de Jaegher , chargé d’affaires du roi des Belges à la cour 
deRio-Janeiroet M. le baron L. Le baülyde Tilleghem, attaché 
a la légation , sont partis avant-hier pour Falmouth.

Howell, Jones et Roberts qui ont joué un rôle dans les 
derniers (roubles de Birmingham, ont été condamnés à la peine 
de mort par les assises de Warwick. Le jeune Aslon a été con
damné a la même peine en verlüde la déclaration affirmative du 
jury sur sa culpabilité, mais le président des assises a annoncé 
quil serait recommandé à la elémence royale. MM. Collins et 
Loyett sont condamnés à une année de prison. Nous aimons à 
croire qu’Howell, Jones et Roberts obtiendront une commuta
tion depeine. S’il en était autrement, trop de rigueur loin de dé
tourner du crime , ne ferait qu’y encourager. (Sun.)

— Nous avons reçu des journaux de New-York jusqu’à là date 
du119 juillet; ils contiennent des nouvelles du Mexique du 18 
juin. L'insurrection qui avail éclaté dans ce pays touchait à sa 
fin. Le 9 juin, Santa Anna a reçu solennellement les décorations 
honorifiques que le congrès lui a votées, pour avoir repoussé les 
troupes françaises lors de l’attaque de Vera-Cruz, le 5 décem
bre dernier. Le goûvei nernent de Buénos-Ayres a demandé à la 
France une indemnité de 2,000,000 de dollars à litre de répara
tion des dommages que lui a causé le blocus. Celte prétention 
a non-seulement enlralnéune suspension des négociations, mais 
elle a occasionné des mouvemens d'une nature plus grave. L'a- 
tniral français ayant reconnu que le blocus était insuffisant pour 
déterminer Rosas à céder, a conclu une alliance avec don Fruc- 
tuoso de Rivera, qui était en ce moment en guerre avec Buenos-

Ayres. Les opérations de Rivera prirent alors un caractère éner
gique, et il parvint à s’établir à Monte-Video. Mais il vient d'ê- 
lie expulse de cette ville et la révolte a été étouffée. Dans cet 
état de choses, on croit que le blocus de la Plata durera encore 
quelque temps. (Courier.)

-------  î --- -----
FRANGE. - Paris , le II août.

On parle de nouvelles du Levant que le télégraphe aurait 
apportées hier, et le bruit a couruquTbrahim marcLken avant 
Cependant le gouvernement n’a fait publier jusqu’à présent ati- 
cune nouvelle de ee genre. 4 pieseiu au

— Il paraît que les négociations avec M. Tbiers ont échoué 
encore une fois, et qu’on n’a pu s'entendre avec lui sur les con
ditions de sa presence aux affaires ; car M. Tbiers est parti hier 
matin pour Lille. Il doit rester quelque temps dans la famille de
d î fi ,ra e,,SulteIf,ire un v°y;)Se à Bruxelles et à Lon
dits avant de revenir a Pans.

Mgr. le due et Mme. la duchesse d’Orléans sont arrivés le 9 
a Chartres ou ils ont été accueillis avec enthousiasme par une 
nombreuse population. p

— M. le duc d’Orléans est attendu à Toulon, des ordres ont
vin»°mîeSD/Ce p0rt |l0ur disl,oser immédiatement le bateau à 
vapeur le Phare commandé par M. de Gasquct, lieutenant 
de vaisseau , qui doit recevoir S. A. R. pour le transporter en
d\. Il lUlIvt

— La frégate la Néréide, que commande M. Turpin, capi
taine de vaisseau et a bord de laquelle Hutte le pavillon de M. le
v Baudin’ est arrivée à Brest le 8 août. Cé bâtiment
vient du Mexique.

— On lit dans une lettre, datée de Toulon, le 7 août :
U ne depeche télégraphique d hier au soir vient de prescrire au 

prefet maritime, de donner des ordres pour qu’un bateau à va
peur soit , sur-le-champ , prêt à partir pour le Levant , afin d'y 
porter des depeches très pressées qui arriveront à Toulon du 9 
au H) de ce mois. Le Castor sera chargé de celte mission. Le bâ
timent qui n arrivera pas en guerre, opérera son retour en France 
immédiatement après la remises de ses dépêches.

Ainsi que nous lavons annoncé hier, la commission des 
douze pau-s s est réunie aujourd'hui. Elle se compose de MM 
Gdbert des Voisins, Freleau de Peny, Laplagne-Barris, Auber- 
poil, Maillard, \ dliers du Terrage, Philippe de Ségur, Daunant,
rC !?hFat!re\Pe,laj’ de lNoëetdu général Brayer. MM. Decazes, 
Bai the, de Bastard et Mérilhou y assistaient comme commis
saires rapporteurs-. On assure que sur les conclusions de IM le 
procureur-général, ils ont ordonné plus de 60 mises en liberté. 
Dans le courant de la semaine une seconde réunion doit avoir 
lieu. La plupart de MM. les pairs qui composent la commission 
étant membres des conseils-généraux doivent avoir hâte d'en 
finir pour se rendre à leur poste.

^e. maire et les adjoints dé Metz viennent de se retirer 
Une mairie par intérim, a été, d’après le vœu de la loi munici
pale, composée des quatre conseillers municipaux les premiers 
inscrits au tableau. r

Tout annonce que 1 accord le plus parfait règne entre la 
France et I Angleterre tu sujet de la question d'Orient. Il est 
vrai que le cabinet britannique avait demandé que l'amiral La- 
lanile se concertai avec l’amiral Stopfort pour aller bloquer le 
portd Alexandrie, afin de contraindre Méhémet-Ali à restituer 
la flotte ottomane, mais le cabinet des Tuileries n’ayant nas 
agréé ce moyen de coercition, et ayant garanti, d’ailleurs, la 
suite16 dU PaCha’ 3 demande de l’Angletterre n’a pas eu de

— Le Moniteur parisien publie ce soir la dépêche télégra
phique suivante : °

T . . «Toulon, 9 août 1859, deux heures.
» Le feu a pris cette nuit, vers onze heures un quart, à I hô

pital civil de Toulon. A une heure du matin , ses progrès étaient 
arrêtes; et a deux heures et demie, il était éteint. Malgré l’en- 
comhremenl occasionné par l’affluence de ceux qui sont venus

' porter des secours, personne n’a été blessé grièvement. Le 
i dommage est évalué à trois mille francs »

— Le bulletin des Lois publie aujourd’hui la loi qui accorde 
des pensions a MM. Daguerre et Niepce pour la cession faite par 

1 eux du procédé servantà fixer les images de la chambre obscure. 
On peut donc s’attendre à, voir ce procédé rendu public, ainsi 
que les procédés de peinture et de physique qui caractérisent 
I invention du Diorama. Le traité avec M. Daguerre porte cn 
outre qu il sera tenu de livrer à la publicité tous les perfeclion- 
nernens de 1 une oude l’autre invention qu’il pourra trouver par 
la suite. 1

— La circulation sur le chemin de fer de St.-Germain s’est 
elevée, pendant le premier semestre de 1859, à 635.544 voya- 
geuis etlarecetleà 575,949 fr. 45 c., ce qui -représente un 
mouvement moyen de 2400 voyageurs par jour pour le trimes
tre d hiver , et de 4600 voyageurs par jour pour le trimestre de 
printemps. Dans le mois de juillet dernier, la circulation s’est 
elevee a 161,512 voyageurs, et la recette à 156,558 fr. 50 c. 
soit un mouvement de 5210 voyageurs par jour.

— Un horticulteur, M. H. Jones, membre de la société d’a- 
griciillure de Calais, a envoyé au comité de cette société, un 
artichaut d un pied trois pouces 6 lignes de circonférence ; pe
sant 470 grammes, qu’il a obtenu en le coiffant d'un chapeau 
de papier huilé, soutenu par trois montants.
,f ~7.A,!ant'hier ’ M- AraS° s’est rendu au (»uits artésien foré par 
M. Mullot, aux Abattoirs de la Barrière de Grenelle., pour 
faire des expéiiences sur la chaleur croissante des eaux, sui
vant quelles sont puisées à de grandes profondeurs. La loi pré
vue par les physiciens se confirme tous les jours : ainsi, la tem
pérature parait augmenlerd’un degré à tous les 27 ou 28 mètres 
que lon descend en terre.

La sonde pesant actuellement20 milliers, est descendue à 483 
mê res. Lest plus que la hauteur du dôme des Invalides. M. 
Mullot espère, parles indices du terrain qu’il traverse, qu’avant 
1 hiver I eau jaillira.

Une circulaire de M. le ministre des finances porte que dé
sormais, le commerce aura la faculté de réunir, dans un même 
colis, des marchandises de diverses espèces et qualités, qu elles
SOICnt OU non nrnhihp#»« mi nn>ll»c x i 1 o. • \

------- «vujota uiiijca ci uuujcis promues, on an-
pliquera a tous le régime propre à ces derniers, c'est-à-dire 
qu ils seront expédiés sous les formalités el conditions générales 
du transit du prohibé. II demeure, d’ailleurs, entendu que les 
dcquiis-a-eaulion spécifieront les différentes espèces ou qualités 
de marchandises dont l’expédition se composera. Je prie les di
recteurs de donner des ordres dans cet objet, el d’en informer 
le coin merce.

-Tcuillftcm.
BEUX BOUFFONS DU 17”'SIECLE.

immJ„aseaiapCefimr'là’ j^r cbl'iliant11de '’automne, année 1622, une foule 
ici™». “ f.em,n,,s’ ‘tentons, d’ouvriers, de bourgeois et même de

■ théâtre In’f re'te Ver? le milieu <lu Là s’élevait une espèce deth âlieen pleini vent, bâti à peu de frais, à l’aide de quelques pinuel.«!
hommes affnhlâwi ^ d t'sl,ade hautfide ci"<l Pieds , supportait deux 
le vaTel. S é d C0Sl,,mt‘S grotesques. L’un représentait le maître, l’autre

— Tu es un imbécile et un animal ! disait le maître.
me esim.P°■Sibl,c ! réP°miail '’autre , je ne dis pas le'contraire • mais l’hom-

r0nnable’/ |,EVanSile dU : Bie" heureuxCLs pau- 
. ' i 'nl,’ car le royaume des cieux est â eux ! * 1

pie senriiy'lr,’ q!délai.1 dans !a cou‘eur biblique du temps , le peu-
»J» MM a-ra ''»«•« “il.

~ pUi... ensuite ?
— Et1 SïïJÛ’ïïÿ“ dire que->ene «rois pas à ce projet...

Parce lue ce sont des dessins en l’air 1

"» —«« <« "»•
~ CenserauTnnne.S0"Cie bien m°.i ! plaquerais le pape !
- rvci . - eros 'eu > maître Pierrot '
Et la fnU]éde’,ü!aniale d’indulgences !

témoignent au'iourdïui'q^l’es'priuîu temn h0'"SS ’ äCCS l’âne qui
- Ar|lonqr ,ea °ld,y 61 les Ar"al du 'Ä moderne'1 PM m°inS SUr C6S 

deux heures nous'amusoifs cè^bravl^Ve de Pierr°1' DfPuis P,lls de 
peut-être d’autres affaiies... LaissonsS|e?KnS qui .nous écoulent et qui ont 
que, les femmes à leur ménage les nuhin°TP015 relourner à leur bouti-PU.S, ayant fait au p^bbeXu, Spa aU un sabn'e et-'PS enfans a‘’école ! 

•- Messieurs et mesdames , dit le ma ire si ™ C°?,que :
! ,de notre esprit, faites-en part à vol amis et ™nnS ê"'S eonlens de n°us 

n-,us av°ns ,a désagréable habihidp (|C aissanCfiS... Voici l’heure

On écrit de Constantinople, le 24 juillet ;
Nous recevons du quartier-général de Malatia la nouvelle, que, 

con mrement aux ordres de son père, Ibrahim a occupé le ua- 
chalik de Merasch, sous prétexte de procurer des vivres à ses
mohXb ï l’emar(îuei' que d’après le traité de Kintahia ce 
pachdbk fait partie de la Turquie.

Aussitôt que la défaite d'Hafiz pacha futconnuc, le corps com
mande par Isset Méhémet pacha se mit en mouvement, mais se 
dispersa bientôt. Cependant Isset est parvenu à en rallier une 
ô'ande partie a Malatia. A cette nouvelle alarmante la Porte a 
expedie Osman bey avec une forte somme d’argent à Malatia 
pour payer tout I arriéré de la solde, attendu qu on est disposé à 
croire que le defaut de solde est cause de U débandade. P

Hier on a tenu ici un grand divan pour décider de la conduite 
a lenir si les escadres des puissances européennes voulaient en
trer dans les Dardanelles. Les opinions furent divergentes on 
pensa enlr autres qu on ne pouv ait pas faire celte concession sans 
enfi eindi e le tiaité d Unkiar-Skelessi.

Enfin on résolut sur la proposition de Chosrew pacha de ne 
pas entrer en discussion sur la valeur de ce traité , mais de dire

Alors on lança de Ions côtés, dans le feutre gris denierrot des liards 
des sous, el même quelques pisloles. Puis les deux grotesques étant reslés 
seuls, ils ramassèrent la rebelle et disparurent, après avoir posé un pavé sur 
le bout de toile qui lombail de la porte de leur tente. U

Ces deux hommes étaient, d'une part, l’incomparable Tabarin et de
1 autre, l’inimitable Gautier-Garguille , le, deux plus célèbres bouffons et 
paradeurs de celle époque. s

Une demi-heure après la scène du Pont Neuf, les deux amis étaient atla- 
blés chez maître Grugeol, à l’enseigne de la Belle Merluche rue de la 
Harpe, tout proche celle de Sainl-Séverin. Tabarin était fort gai mais il
tolde sàVonne" Humeur' ** haWti,C°'ni<1UeS’ vut’dépoui.lé

-Que diable as-tu donc , dit Tabarin à son ami, tu es trisle comme une
pierre crottée?..... lu changes, mon ami Gautier..... il se passe en loi
quelque chose qui n’est pas couleur de rose.... Allons! bois un coup ça se 
passera ! ’ *

El comme Tabarin avançait le goulot d’une bouteille à demi-pleine de 
vin, vers le gobelet de son commensal, celui-ci posa la main à plat sur le 
verre, en signe de refus. 1
. - Ah ea5 me diras-tu ce que signiflent de telles simagrées? Depuis huit 
jours tu ne manges plus , tu ne bois plus, tu ne ris plus que décommandé 
es-tu malade ? *

—Oui! dit Gaulier-Garguiî'e, je suis amoureux! 
quoi ?'n0Ure"x!- fit Tal,arin stupéfait, amoureux de qui, amoureux de

— Et de quoi esl-on amoureux ? dit tristement le bouffon
-Mais... ça dépend ! on peut être amoureux d’une bourse pleine d’or 

d un superbe haiil-de-chaosses, d’une belle fraise bien empesée...
—Je suis amoureux d'une femme ! interrompit l’autre.
Tabarin partit d’un éclat de rire homérique. 

celâNe le,moque’ pas demoi ! re‘,ril Gautler » Ie «“‘s trop malheureux pour

— Bah ! ce n’est donc pas un reste de notre parade de tout à l’heure?.....
Serais-tu véritablement happé au cœur ?

— Que trop amoureux , et lu vas juger si je puis être joyeux et content
avec un pareil enfer dans la poitrine.....Si tu es moqueur par habitude
tu as un bon naturel, Tabarin , et tu comprendras ce que ie souffre ’ 
écoute moi donc! ’

— Vas! fit Tabarin, en épuisant le vin que son ami avait refusé, après 
quoi il se posa le inenlondans les deux mains, placées en potence les ’coudes 
sur !a lablechargée des débris du souper.

il peut y avoir un mois de cela , dil Gautier-Garguille, je rentrais à la 
maison , par ie quai de la Féraille. J’allais débouçher à l’Arche Marion 
lorsque j’enLendis pousser des cris .étouffés., el je vis.au loin une confusion 
de gens au milieu dequels je ne pus distinguer rien de précis. Je cours je

|"n’f,aüPe ’ 551 j’arrive au milieu d’un groupe de bandits qui , ayant arrêté
e chaise à porteurs, faisaient violence à une demoiselle qu’ils en avaient 

arrachée. Les porteurs étaient en tuile, et les assaillans élaienl quatre.
A T’01’ m^s amis! m’écriai-je. comme si j’avais étéen compagnie 

dautres lurons dont la nu il dissimulait l’approche. “
A ce cri les bandits s’enfuirent à toutes jambes, laissant là la belle, éva

nouie et à demi dépouillée par les voleurs. Je la rappelle à elle-même ie 
la rassure et tais de mou mieux pour calmer ses terreurs. Alors elle me rà- 
cqnle.ee qui s est passé , et m'exprime chaudement sa reconnaissance pour 
le service signalé que je viens de mi rendre. Les porteurs étant partis, la 
chaisse devenait inutile; je lui offre mon bras, elle acceple. Chemin fai
sant , ie pus admirer sa beauté , et aussi l’élégance d’une toilette qui trahis- 
sail une demoiselle du beau inonde.

J étais tout fier deima position. Nous arrivâmes ainsi à un bel hôtel de 
la rue de Université où elle sonna, el sur la porte duquel se présenta un 
suisse vêtu de rouge, qui poussa un grand cri d’étonnement cn voyant 
rentrer cetle jeune tille, la toilette en désordre, â pied, et en compapnie 
d’un inconnu. ’ 1 0

Néanmoins il la reçut avec tous les témoignages du plus grand resDect 
et appela d autres valeis qui, apportant des flambeaux, noos précédèrent 
en traversant une cour d’honneur. Je voulais me retirer, mais avec sa voix 
douce, et le plus charmant regard , la demoiselle me pria d entrer au moins 
pour me reposer el me raffraichir. J’étais ébloui.... je me laissai conduire 
Arrivés dans la salle basse, la belle demoiselle inconnue s'échappa et iè 
restai seul. Mais bu nlôt on vint me chercher, je traversai dix sunerbes 
salons et me trouvai introduit dans une chambre meublée comme lu nen 
as pas ridée, et ort le couvert était mis. Un vieillard élait là et la belle 
demoiselle enlra presqu’aiissilôt, dans une parure pleine d'élégance et de 
modestie. Elle me présenta au vieillard comme son libérateur et celui-ci 
me fit mille coinplimens auxquels je ne sus que répondre. Enfin on sonna 
et je mangeai des choses dont je n'avais pas eu jusque là le moindre som- 
çon. J oubliais de te dire que par un hasard assez étrange lorsnne

l>™«qu. rencontre de la dame à l’arche Marion,je me trouvais 
affublé de mon pourpoint de velours g rge-pigeon , celui avec Ienuel ie 
joue Alctndor dans la grande parade de notre ami Labrosse Je n’avait 
pas eu le temps de me déshabiller, et comme il faisait null j’étais reniré 
comme ça. Cet habit, qui aux lumières faisait assez bon effet donna ben de craire à mes hô.es que j'étais gentilhomme, car ils me traUèrem ivee 
plus de considération qu'il n'en pouvait revenir à un simni. rul ^VCC nocturne. Je ne sais si mon ramage fut digas.d!? .ln n Zl l,r 
qu’il y a de certain, c’est qu’on parût encbatdéde moi L,c,ifi maiS M 
gaucherie, ma réserve, ma crainte de (mal faire mssèrem ™°Ut|e i116 ma 
‘'estie et de la décence... enfin tout alfa au tnieuxP Le sonner * m°‘ 
per délicat pendant la durée duquel j’avais été placé i„„ Pf„fi . l',n s0"''
—i”1 *»“ «s«« a. M1"SX.“1“Ä
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simplement que la Porte ne veut pas accorder les firmans néces
saires. Il parait que l’ambassadeur d'Autriche est d’accord sur 
cet échappatoire. (Gaz. d’Augs.)

nouvelles d’espagne.
Les nouvelles que nous venons de recevoir et que nous 

pulsions aujourd’hui sur le résultat des élections des districts , 
ne font que eu, roborer et augmenter la probabilité du triomphe 
des idees iidérales que nous avions annoncée d’après les avis 
que nous avions antérieurement reçus. On ne peut encore assu
re!1 d une manière positive quel sera le résultat final des élec
tions; niais comme il y a encore beaucoup de districts dont on 
ne connaît pas tes nominations , on ne peut encore aventurer 
une opinion précise sans une grande témérité. Quoi qu’il en 
soit, si les districts dont les nominations ne sont pas encore 
connues agissent comme ont fait tous les autres, l’opinion natio
nale sera dignement représentée dans les cortès qui vont se 
réunir. ( Echo del Commercio du 5.)

— On écrit de Bayonne, 7 août :
On apprend par la voie de Sarragosse qu’une expédition Car

lisle, après avoir passé l’Ebre, a tenté fieux coups de main con
tre Pina et Salter. Une division Christine partie de Sarrogosse 
n’a pas pu les empêcher de repasser l’Ebre au gué de la Ma
deline.

— Lr. dépense de l’armée du nord est de cinq millions de réaux 
par mois. L’entretien de l’armée du centre est a la charge des 
provinces dont les revenus sont considérables,

I! résulte des rapports officiels, arrivés au ministère de la 
guerre le 51 juillet, que l’armée du nord est composée de 84 
bataillons, 28 escadrons, 45 corps francs, 98,958 hommes, 4,405 

-chevaux, 535 canons, 114 mortiers, tandis que l’armée rebelle 
ne se compose que de 40 bataillons, 8 escadrons, 28 corps 
francs„52,030 hommes, 890 chevaux , 56 canons, 6 obusiers el 
7 mortiers. La différence en faveur de nos forces est de 44 ba
taillons , 20 escadrons, 17 corps francs, 66,898 hommes,3,515 
chevaux, 497 canons , 105 obusiers et 36 mortiers. Bien que 
3 en n’ait pns encore fait un semltlable travail pour l’année du 
centre, i! paraît, d’après les renseigifemens qui existent au mi
nistère, que la proportion est la môme en Arragon el en Ca
talogne.

— Le Journal Général résume ainsi la situation des partis
-en Espagne :

« Rien n’avance en Espagne; aucun des deux partis ne gagne , 
-ne se fortifie, ne se constitue dans la position qu’il occupe. Don 
Carlos est annulé par son incapacité, par les misérables intri- 
,gues qui divisent sa petite cour, par les rivalités de ses ministres 
-et de scs généraux, par la tutelle forcée dont MarolO s'est em- 
.parée. Mais ce 1.8 brumaire en miniature, exécuté dans les pro
vinces Basques par le général carliste, n’a produit jusqu'à cejour 
aucun résultat en faveur de la cause du prétendant. Celui-ci est 
moins libre qmaupafavant , mais Maroto ne se trouve pas être 
devenu plus fort et plus maître de ses ressources. Don Carlos 
ne peut pardonner à son générai d’avoir mis à mort plusieurs 
officiers de l’armé« et d’avoir exilé les créatures dans lesquelles 
il avait placé sa confiance. On assure même que don Carlos eon- 

Miiiue à correspondre en secret, avec ses favoris et à se conduire 
d'après leurs conseils, ce qui paralyse lous les projets de 
Maroto.

» D'un antre côté, Cabrera, qui devait si rapidement conqué
rir à son maître le trône de Madrid, ne peut remporter sur l’ar
mée constifutioncdle que des avantages isolés, qui ne termi
nent rien. Ce chef ne réussit que dans la guerre de partisans ; 
il marque complètement des talents militaires sans lesquels il lui 
est impossible de livrer avec succès une seule bataille décisive. 
La situation n’est pas meilleure parmi les christinos. Espartero 
reste immobile, ne se maintenant à ta tête de son armée qu’en 
la laissant vivre dans l’indiscipline qu’amène nécessairement une 
inaction si prolongée.

l’assertion du correspondant bruxellois à une croix, d’après la
quelle M. Dujardin serait nommé chargé d'affaires belge à Ham
bourg. (On nous assure que M. Dujardin déclare formellement 
qu’il n’accepterait aucune mission dans des contrées germani
ques.) ( E ni aneipatioii. )

— M. le vicomte de Ségur vient d’être nommé consul de 
France, en résidence à Anvers.

Bruxelles, ie 12 août. — (5 heures.) Un auteur définit ainsi le di
manche- o jour de repus pour ceux qui n'ont rien fail pendant la semaine, » 
ceci s'applique parfaitement à la Bourse; on sy est repose aujourd’hui bien 
que ce soitmidi, de l’inoccupation qui dure depuis plus d’un mois. La cote 
est chiffrée pour la forme; les cours ne reposent sur aucune transaction 
consommée; s’il y a des demandes, il n’y a point de vendeurs, pour les 
valeurs offertes , il n’y a punit de preneurs, la fixité des cours le prouve 
de reste.

Fonds de l’Elat : Dette active 2 1|2 p. c. 55 5|4, 5 p. 101 1/2 A.. 
4 p. e. 91 3/4 P., 3 p. c. 71 3/4 P., Société Générale litres en nom fl. 
750 . Société de Mutualité toujours de même 1042 50 (104 1|4) A., Ban
que de Belgique 747 50 (74 3/4) et A.; Canal de la Sainlire à l’Oise 900 
(90.) , Société Nationale 950 \95) P., Suciélè de commerce 1100 (116i P., 
Lits Militaires 3450 (115) P.

L’actif espagnol participe à la stagnation; nul événement, nulle nouvelle 
ne peut l’ébranler, il figuré à la cote au cours de 18 1/8.

Anvers deux heures 3/4. — par voie télégraphique. — Arduin 181(16 lj8.
------------- ----- -TT CT - - .............. .....

LIÈGE, LE 13 AOUT.
EXPOSITION DE L'INDUSTRIE FRANÇAISE.

Suite du rapport de M. Jobard.
Machine à flamme de Galli Cazala. — Le gouvernement 

belge, en proposant un prix de 30,000 fr. pour des améliorations 
à faire à la machine à vapeur , a mis toutes les télés en mouve
ment même en France, et nous pouvons affirmer que cet appât 
fut la cause déterminante des recherches fructueuses de M. Galli, 
comme les récompenses proposées par Napoléon furent li cause 
de la découverte de machines à filer le lin, de la soude artificielle 
el du sucre de betterave.

Il y a un mois environ que le professeur G illi Cazala se pré
senta devant 1 Académie des sciences, el lui déclara , la main sur 
la conscience, qu’il regardait désormais comme d • l’argent perdu 
de continuer à se servir de la vapeur, attendu qu'il apportait un 
moyen plus simple et six fois moins coûleux d obtenir de la for
ce, exemple de danger et des autres inconvé,liens de la vapeur. 
Cela dit , i! déposa-son appareil devant le corps savant en de
mandant qu’il fût examiné sévèrement.

Un Anglais se sert déjà depuis quelque temps d’un procédé 
analogue, mais bien .plus-compliqué, ce qui ne l’empêche pas 
d'y trouver une économie de combustible très-notable , puisqu il

extrémités. En ce moment l’ouverture de la spirale est déjà pl0n. 
gée de nouveau dans le bain de métal pour répéter ht même opé
ration. I! s'échappe donc à chaque lour un bouchon de métal et 
une bouffée d air chaud. Mais le métal serait bientôt épuisé s’il 
ne rentrait pas dans la chaudière ; c’est aussi ce qu’il fait.

Arrivé aux extrémités de l’axe, il retombe dans un conduit 
latéral extérieur, qui le ramène, par son poids, dans la chau
dière, avec le dessous de laquelle ce conduit est en communica
tion , et la bouffe de gaz qui suivait le piston s’échappe dans 
l’air.

Une pareille machine ne serait das dangereuse ; elle mérite 
donc d’être étudiée , et tout le temps perdu avant quüu 
arrive à la faire adopter sera de l’argent dépensé en pure perte. 
On peut évaluera plusieurs millions par an le charbon consoim 
mé pendant l’attente d'une solution complète de cette impor
tante question.

Quelque» milliers de francs consacrés à des expériences diri
gées par des technologues instruits, teds que MU. Guilery, Du
bois, etc., pourraient avoir d'excelleas résultats; nous avons 
même la certitude d'obtenir une coopération efficace de la part 
des grands, ètablisseinens que cette question intéresse ; ils se prê
teraient volontiers à lexéculion, dois leurs ateliers, de l’une ou 
de l'antre des pièces les plus importantes.

Il y aurait une moisson de gloire el de profits pour la Bel
gique industrielle à devancer les autres peuples dans la réalisa
tion de, cetle grande idée d une société expérimentale des inven
tions nouvelles.

Voici les réflexions que fait le Courrier Français sur b 
mémoire adressé au roi parla Société liniere établie a Bruxelles;

Nous croyons que 1 industrie linière est en assez bonne voie 
de progrès en France pour n’avoir à redouter la concurrence ni 
de I Angleterre, ni de la Belgique. En faisant des vœux pont' 
le maintient du tarif actuel, nous ne croyons pas être contrai
res aux véritables inlérétz de ceux qui cultivent le lin et de ceux 
qui le mettent en œuvre; mais nous sommes bien convaincusque 
nous défendons une foule de producteurs dont les intérêts se 
trouveraient bientôt lésés par les mesures de réciprocité que ne 
manqueraient pas de prendre les gouvernements anglais et bel
ge. Dans la dernière séance de là chambredes communes, com
munes, comme on l’a déjà vu , M. Houlett Thompson s’en est 
trop clairement expliqué.

Nous apprenons que M. Vercken, colonel en chef de notre 
garde civique, vient de donner sa démission. Depuis long-tenis 
déjà M. Vercken se plaignait de l’état de sa santé et avait an- 

ne brûle que 3 kilog. par heure et par force de cheval. Nous en j noncé l’impossibilité où il se Irouvailde conserver ces fonctions, 
donnerons de suite une idée. j Une adresse signée de tous les officiers sous ses ordres, dans ià-

Le foyer clos hermétiquement est alimenté d’air par une pom- i quelle ils rengageaient vivement à restera leur tête, n'a pu triom- 
pe foulante , commandée parla machine même; la combustion ! pher de sa résolution, et il attendait sans doute que l'organisa- 
se fait d autant mieux que l'air est comprimé ; la partie de fair lion de la garde fut complète, pour prendre le repos qui lui était 
non employée à la combustion acquiert rapidement un volume - si nécessaire.

BELGIQUE-—Bruxelles, le \\ août.
Un journal a dit ce matin que les billets de banque n’étaient 

plus reçus par les receveurs des contributions. D’après informa
tions arises à Lonne source, cetle mesure ne s’applique qu’aux 
-bille; de la Banque de Belgique.

— Depuis le traité de paix de la Belgique avec la Hollande , 
un hôte! de celte ville a logé régulièrement chaque jourau moins 
trois hollandais, la plus grande partie sont des négocions.

— Hier soir à la représentation de Robert-le-Diable, ou re
marquait un grand nombre d’officiers hollandais, enlr’autres un 
officier supérieur de la marine.

— M. Dujardin., commissaire belge à Utrecht, est arrivé hier 
à Bruxelles.

— La Gazette des Postes de Francfort voit une ironie dans

double, ainsi que l’azote, 1 acide carbonique, l’oxide de carbone 
el les autres gaz produits de la combustion. Ces gaz échauffés se 
rendent dans un grand réservoir où une parlie seulement des 
cendres el du.noir de fumée se déposent : c’est dans ce réser
voir qu’il puise e mélange-élastique employé à soulever le pisLon 
d une énorme machine; mais ce mode a deux ineonvéniens gra
ves , le premier , de laisser abaisser la température , et le se
cond , d’encrasser le piston par les cendres fines et la suie qui 
gênent bientôt sa marche et nécessitent de fréquensnettoiemens.

M. Galli a remédié à cela en supprimant le réservoir , le cy
lindre et son piston, pour ne conserver que la chaudière et le 
foyer, qui ne font qu’un,.à proprement parler , puisque la 
flimme du foyer pénètre librement dans la chaudière.

Celle chaudière est un cylindre posé horizontalement et tra
versé par un axe creux, servant d’arbre moteur; sur toute la 
longueur de cel arbre est entée une spirale composée de deux 
plaques de fer . laissant enlr'elles un espace égal au diamètre du 
trou foré dans l’axe.

Cette spirale est tracée comme il suit : A partir de l’axe, elle 
sa dirige pendant un quart de cercle jusqu’auprès de la paroi de 
chaudière, sans la toucher; de là cette spirale décrit circulaire— 
ment les trois autres quarts'de la circonférence : elle ne fait donc 
pas plus d'un tour, et se termine béante el plongée dans un bain 
métallique, placé au fond de la chaudière.

Ce bain de métal se compose d’un mélange de plomb et d’é
tain , tenu continuellement en fusion par le feu même du foyer; 
dès qu’une pression s’exerce sur la surface de ce métal liquide, 
il s'élève dans la spirale qui, se trouvant plus chargée, se met en 
mouvement; son ouverture inférieure sort alors du bain où elle 
était plongée; la pression des fluides élastiques continuant de 
s’exercer, la spirale accomplit son tour entier; le bouchon ou 
piston métallique fluide arrive à l’axe et. s’écoule par ses deux

da façon à me rendre sérieusement fou, je fus averti qu’un carrosse était 
prêt pour me reconduire à mon hôtel, el qu’on espérait-bien que ie re- 

‘Viendr-is souvent. On voulut aussi savoir mon nom, pour le chérir — 
disait la 'demoiselle, — pour le bénir , — disait le père. Tu penses bien’que 
je me gardai de le prononcer, cl. celte réserve , prise pour un raffinement 
de modestie , fut du meilleur effet, effet qui ne put que grandir encore 
lorsque me voyant tout proche de mou taudis, je fis arrêter le carosse ’ 
sous prétexte de voiler ma demeure aux gens de la belle demoiselle el tout 
bonnement au fond, pour ne pas avoir à rougir de ce qu’on avait annelé 
.mon holet. * 11 '

Qua.!*, à ia demoiselle que j’avais sauvée de l’attentat, à l’Arche Marion 
j’appris de ses gens que c’était la fille du marquis de Vaudoré, pair de France' 
et un des plus nobles seigneurs de la cour du roi. Le respect que devait m’im’ 
poser un nom pareil, n’y fit rien ; je me couchai amoureux, et me levai le 
lendemain sans avoir pu fermer la paupière; la fermentation de mon amour’ 
pendant toute une nuit, l’avait déjà changé en passion. ’

TU comprendras ce cjueje dus souffrir, lorsque je réfléchis à ma position 
ó mon.ami Taharin. Moi, un bouffon, un pauvre comédien de tréteaux’ 
dont le métier est de faire, rire pour quelques Hards que me jettent le bas 
peuple, les bonnes d’enfans el les soldats! Moi, Gaulier-Garguilie que»er 
sonna ne s’est jamais avisé de prendre au sérieux , d. ni on rit, dom on se 
moque, qu’on raille et qu’on honnit» Moi, être amoureux de Gelte belle et 

■ noble fille !... mademoiselle de Vaudoré:!! Les.chouettes ne regardent pas le 
soleil ! à peine ai-je 1e droit d’élever mes désirs.jusqu’à quelque servanl’e de 
cabaret, quelque rousse fille du peuple, que mille autres auront dédaignée ' 
Mais ! héritière d’un marquis ! d’un pair de France! une fille.qui a unman 
tèau 'd'hermine et une couronne! et je l’aime! moi qui ne porte qu’un habit 
de toile à matelas et unfeutre.de paillasse! Ah ! Tabarin ! mon ami T-iharir 
que vais-je devenir !... C’est horrible ! ’

— Je comprends ton chagrin et le partage, dii Tabarin ; si j’y puishuèl- 
qre chose, c'est de te conseiller d’étouffer au plus vite un pareil amour' uni 
ne peut que te créer ‘es plus grands chagrins. Tu es bouffon, acteur en oL-in 
vent pour le peuple, et nullement fait pour porter des babils pailletés dans 
les solans des vrais marquis. Tu peux au besoin sauver leurs fines comme 
un homme de.cœur.... mais ce cœur-là ne doit point te servir à les'aimer Tu 
le rends malheureux h plaisir , et tu vas perdre Ion état avec des idées pareil
les. Laisse plutôt ta belle demoiselle ignorer à qui elle a eu affaire eVne vas 
pas lui apprendre que tu es.... le compagnon de folie de Tabarin. Si ton nom 
est parvenu jusqu’à elle, ce n’est pas sous le point de vue qui peut lut inent 
rer-tle l’amour. Elle rirait de loi.... Inspl'

— Elle rirait !...
l®.rnond,e ne ril pas de nous? Allons! allons! mon ami 

G, 1 ■ - que nous disons là a.tout l’air d’une nouvelle parade, et si quel-
(T!,iraUà C0UP sûr que nous faisons la ré

pétition de quelque chose burlesque d’myeoUon nouvelle!......Allons nous

Parmi les objets en sculptures en marbre que M. Geefs en
verra à l’exposition prochaine, on remarque un plâtre des pre
miers'temps du ehrîslianisme qui vient jeter des fleurs sur la 
tombe de son ami. Derrière lui est un chien de berger couché, 
qui semble partager la douleur de son maître. Le même artiste 
exposera un tombeau en marbre noir, surmonté d une femme 
de grandeur naturelle en marbre blanc. Ce tombeau est destiné 
pour une des églises d’Anvers, M Pollet, élève de M. Geefs,y 
enverra églement une Esmeralda en plâtre.

— Le Handelsblad du 11 août confirme li nomination de M. 
de Falek au porte de ministre do Pays Bas à Bruxelles^ '

— On lit dans VIndépendant :
Les journaux français parlent de conseils fréquens que tien

drait lé cabinet des Tuileries, à l’occasion de la question d'Ô- 
rient. Une lettre particulière de Paris , émanée d’une personne 
bien informée, assure que ces conseils ont été provoqués par la 
nouvelle que les Russes marcheraient sur Constantinople.

Nous reproduisons cette nouvelle sans la garantir, elelle nous 
paraît du resle avoir besoin de confirmation.

—Par arrêté royal du 12 août, M. le comte d'Oultremont de 
Vesgimont, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
p és leSl-Siége , et M. Isidore Fallon, président du conseil des 
mines, sont nommés officiers de l’ordre de Léopold.

— Par arrêté royal du 9 août 1839 , un brevet d’invention 
de dix années es! accordé au sieur Herman (Jean-Jacques),f 
armurier, domicilié à Cheralle (Liège;, pour un pistolet nou
veau.

— On écrit de Namur, le 11 août :
A notre marché d'hier , les pommes-de-terre se sont vendues 

à un taux exhorbilanl, on parle de 9 et 10 fr. le sac, prix qui 
doit en grande parlie être attribué aux achats qu’en font les n-

couchi’r..... donnnns là-dessus, et oublions ces folies! elles ne sont pas de la
nature de celles que nous devons mellre en œuvre avec succès !

Le lendemain matin , Gautier Garguillé se réveilla,,, mais toujours amou
reux. Il se sentit indisposé, et s’abstint de la parade. Le surlendemain il ne 
put pas y résister... Il revêtit son pourpoint de velours gorge-pigeon , se 
façonna du mieux possible en ensemble de loiletle, à l’aide de toutes sortes 
de défroques de théâtre, et il se mit en route pour la rue de l’Universiléi, où 
était situé l’hôtel du marquis de Vaudoré. Il passa el repassa vingt fois sous 
les fenêtres sans pouvoir être remarqué. Pourtant vers le soir , les jalousies 
d'un balcon donnant sur la rue s’ouvrirenl, el plusieurs dames en société 
de gentilshommes y vinrent prendre le frais.

Gautier s’arrêta en face du balcon , el chercha à distinguer parmi ces bel
les dames , celle qui lui avait ravi son cœur et son repos: ; celle pour l'amour 
de laquelle il ne dormait plus , ne mangeait plus . ne disait plus de bouffon
neries sur les tréteaux du Pont Neuf depuis trois jours. Il la vit... quVIle 
élait belle ainsi ! quelle noblesse dans son air , quel charme dans ses traits ! 
Sa parure élait d’une simplicité qui contrastai, tellement avec son rang éle
vé , qu’on était tenté de lui en savoir gré, comme d’une modestie tout a 
fail gratuite. Le pauvre bouffon s’était arrêté.là , sans songer que tacurio- 
sité des beaux preneurs d’air n’allait pas manquer de se fixer sur lui, et 
c’est en qui arriva. Ou vit un homme, une manière de.gentilhomme , pou
vons-nous dire , car le pourpoint de velours réglait l’optique de la distance 
de façon à donner celle mine à l’humble bouffon. Ou vit donc le personna
ge , la plume sur l’oreille et la rapière en verrou , qui examinait: attentive
ment tes belles dames du balcon , et les belles daims se, l’étant montré , 
l’examinèrent à leur lour.

— Ali ! c’est précisément ce gentilhomme qui m’a sauvée du péril dont je 
vous faisais le récit tantôt! s’écria MUe de Vaudoré ; je craignais de ne le 
plus revoir , et vais l’envoyer quérir !

Celte déclaration éveilla si foil la curiosité des commensaux de l’hôtel 
Vaudoré , que tous les regards se dirigèrent sur Gaulier-Garguilie , qui jus
que-là immobile comme une carialliide , n’avait pu détacher ses yeux de la 
personne enchanteresse qu’il aimait si follement. Mais il lui fallut bien re 
connaître qu’il était devenu l’objet de l'attention de ce beau monde , ce qui 
rendait sa position difficile, car rester plus longtemps dans cette attitude, 
c’était l’acte d’un impudent ou d’un fou.

Aussi, ayant vu des valets en grande livrée, ouvrir la porte de l’hôtel, et 
se diriger vers lui, Gantier retroussa ses chausses , et se mit à courir comme 
un voleur, le long dé la rue de l’Université. Én voyant pareilles al tires et des 
façons si peu gentilhommières, tousles seigneurs du balcon se mirent ù rire 
aux éclats... Ces rires ayant frappé les oreilles du pauvre Gaulier-Garguilie, 
lui allèrent jusqu’au cœur !

Les valeis venaient de la part du marquis inviter le sauveur de sa fille à 
entrer à l’hôtel pour preiidresa part de la fêté, el pour être présenté aux 
amis tie sa famille. Mais le faus gemilnojatue, qui avait deviné en partie

le but de celle démarche , avait cru devoir y répondre de la façon que nous 
avons vue.

Il rentra chez lui et pleura amèrement. Le sommeil, l’appétit, l’amour de 
la parade sVnfuirentde plus belle, à la suite de cette scène nouvelle. Talm; 
rin sermona.it son ami du malin au soir, sans en pouvoir rien obtenir. A lui 
seul l’insouciant paillasse ne captivait plus l’attention el les rires des pas
sa ns du Pont-Neuf, car les parades qui faisaient la gloire des associés Taba» 
rin et Gaulier-Garguilie toujours deux personnages, un maître et un valei; 
c'est la règle classique des tréteaux. Tabarin avait bien essayé de raconter 
à son public que si Gautier ne venail pas , c’était parce qu’il élail amou
reux. Ce mot amour, accolé en imagination avec le visage niaisement i™)’ 
mobile, l'habit grole.-que et les cheveux rouges de Gaulhier-Galguiïle, avait 
fait rire... une fois ; mais le lendemain, ou s’élait lassé de cette paradé siin- 
pl.fiée, et le pauvre Tabarin avait eu beau s’égosiller et se mettre en frais 
tout seul... If, bourgeois passaient et ne s'arrêtaient plus à l’échoppe. Ce 
que voyant, Tabarin qui ne ramassait plus de liants en suffisante qiiantils 
pour payer sa gaigntte, parla.si sévèrement et si impérativement à son as
socié, à son cu-lvuuffon, qu’il finit, après un siège de plus de quatre heiirtu 
contre son entêtement,.par en obtenir qu’il reparaîtrait à la parade le len
demain.

Le lendemain , en effet, on voyait Lne grande affluence de curieux entas
sés devant les tréteaux du Pont-Neuf. Tabarin et son ami Gautipr-Gärgui»® 
étaient là, se renvoyant lu balle de mille bêtises, et ne riant jamais de ce qui 
faisait pouffer les autres. Gautier , il faut le dire, avait emprunté les fort** 
nécessaires pour ce qu’il faisait, à la bouteille au vin. Il avait lui du vin J® 
pauvre Gautier, comme si le vin élait du courage! Enfin n’importe ; le pù- 
blic, qui »’était jias, dans Je secret de ses luttes el de ses chagrins, était en
chaîné de le voir revenu.

Mais dans un moment où, suivant la poétique de la parade réglée <*»' 
yancè ,1e maitre.de Pierrot, furieux de ce que son valet a mangé tonte 
salade sans lui en laisser le renverse et le roué de coups , avec un Ml'»),“' 
toile rempli de paille, un caresse venant d’oulre-Seine s’arrêta devant te» 
tréteaux, et une jolie demoiselle se pencha dehors , pour voir les 6él®p 
bouffons du peuple, dont elle avail entendu parler sans tes connaître. Gau- 
lier-Garguille recevait.sa trempe en ce moment, et se plaignait cornl,|'E 

i ment à son maître des mauvais -trailemens qu'il lui faisait endür'eV, P0“ 
quelques feuilles de salade : aussi n’avait-il les yeux tournés que du v’01“ 
son collègue, son maître en ce moment. Il ne vit donc pas tout d'almru 
carosse. Ce. ne fut que quelque temps après qu’il se releva , gesticulant 
iniquement et niaisement, comme un homme roué de coups qui va eue1'»» 
le guet. Alors, ses regards ayant parcouru l’aud toire charmé de celle par® 
en action , s'arrêtèrent enfin sur le carosse,. et son pauvre cerveau s1 ^ 
mina comme frappé de vertige., en y reconnaissant Mlle, de Vaudoré. ^ 
pauvre Gautier fut si écrasé , si humilié, si terrifié à cette vue. qu’il P 
les sens ! 31 lojubg aux pieds de son ami Tabarin., connue sila volée dec
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vendeurs avant l’arrivée de nos campagnards an marché. Nous 
sommes certains qu’il suffit de signaler cet abus pour que la ré
gence y mette bon ordre.

Le nombre des ouvriers qui se sont fait inscrire pour les tra
vaux du chemin de fer qui commenceront demain , s’élève, dit- 
on , à plus de 3000.

—On écrit de Weert (Limbourg), 6 août :
On attend ici avec impatience l’arrivée delà brigade de maré

chaussée , car , depuis le départ des gendarmes belges divers 
vols et violences ont été commis sur les habitations isolées, sans 
que les victimes de ces attentats osassent se plaindre dans la 
crainte des représailles que pourraient exercer les caravanes de 
vagabonds qui infestent notre province.

— Tout espoir d un mariage entre le grand-duc impérial de 
Russie et la princesse Sophie d’Orange vient définitivement de 
s’évanouir. On a reçu la nouvelle positive que l’empereur et Pim- 
peralrice de Russie viennent de donner leur consentement au 
mariage du grand-duc avec la princesse Marie de Darmstadt.

Un arrêté royal du 9 août porte ce qui suit :
Vu l’arrêté royal du 7 août courant, ainsi conçu :
« Partout où les besoins du service l’exigeront, le maître de 

poste le plus voisin d’une station du chemin de fer y placera une 
succursale de son relais.

» Notre ministre des travaux publics réglera le prix de la 
course à payer au relais secondaire. »

Voulant faire droit aux réclamations des voyageurs, en fixant 
pour une somme totale, sans entrer dans des détails , les prix à 
paver ;

Sur la proposition du directeur de l’administration des postes, 
arrête :

Art. 1er. Lesmattres de postes des relais les plus voisins éta
bliront une succursale de leur établissement dan; les stations du 
chemin de fer à Ans , Anvers, Bruges, Bruxelles , Courtrai, 
Gand, Liège, Matines et Ostende

2. Les prix des courses entre ces relais secondaires et les vil
les oùJes relais principaux sont situés, sont fixés pour la pré
sente année conformément au tableau ci-annexé. Ces prix com
prennent tout ce qui doit être payé par les voyageurs, tant pour 
les postillons et les chevaux que pour les barrières lorsqu’il en 
existe: il est interdit aux maîtres de poste et postillon de rien 
exiger au-delà, soit pour distances de faveur ou sous tout au
tre prétexte.

3. Les chevaux des maitres de poste seront seuls admisdans 
1 intérieur des stations ; le- directeur de l’administration des 
cnemmsde fer en exploitation donnera les instructions néces
saires à cet effet, ils se tiendront aux endroits qui seront indi
qués , les postillons éLant d’ailleurs soumis aux ordres des chefs 
de station.

4. Un extrait du présent arrêté et le tarif y annexé seront af
fiches dans chaque station.

Tarif des prix à payer aux relais du chemin de fer

Ceux qui se feront connaître de quelque manière que ce soit, ainsi que 
ceux dont le manuscrit aura été remis après ie terme faial, seront irrévoca
blement exclus du concuurs. Le secrétaire, baron de Reiffenbertf.

J* pommade de l’illustre professeur Dupuytren , prescrite contre la chute 
fient , C?nt",V,e d’oblPni'' lps succès les plus marqués et qui jusli- 
noflee e P US 1 empressement avec lequel nous la recommandons à
nos lecteuis (Voir notre numéro du 9 aux annonces.)

COURSES DE CHEVAUX DE 1839.
1sLa “mraifsion chargér de l’organisation des courses qui auront tien les 
ne*aümnrn Cc0uranl ■' Paient le public qu’une Estrade pour mille person- 
et en' Zrl h T T'0■?'” b’ pré d<‘ ««H «leslinéaux courses,
d’en ,.LP Irhd\J®udl.JI3aoJûl courant, on pourra se procurer des billets 
Pa'prês-diner 10 e "dp_vl e * depms 9 heures du matin jusqu’à 4 heures de

Cimer ,mîl! no m !î'aCfS de Cel eSlrade serom numérotés. On ne pourra oc- ciiptr que le n° dont on sera porteur.
rons?rmieaAS,/(:lia1''il,n'é1''S Carlespour restrade des amateurs, qui sera 
construite a cote de celle du jury. ’ ^
rouvewes^n a|l"'°n ‘°11"1 la soiidilé et ,a commodité désirables et seront 
départ des chevaux’ °'1 * S°'" de leS p!accr à rendroit de l’arriyée et du

MMmnul'T, et cava,i<‘.rs devront également être, munis de cartes qu’ils
pourront se procurer aussi à l’hôlel-de-ville.f 4

Le prix des cartes sont fixées comme suit :
Pour chaque personne à l’estrade des amateurs, . 5 fr
J our chaque personne à la grande estrade . 9
Pour chaque voilure a l’hippodrome, . * * o
Pour chaque tilbury id. # ....................Z
Pour chaque cavalier id ..............................~

Liège, le 9août 1839. *

ANNONCES.
1 0Cba,sl0n de ,a T'ETE D’ANS, grand DIVERTISSEMENT 
le 15 et K), chez Laurent LHOEST, maison Nanette. — On y 
trouvera des RAFRAICHISSEMENS, bon VINtet HOUG ARDE

1 ^ FÊTE A ANS, les 15 et 16 courant, BAL
chez FALISE, a l’enseigne'de Marengo.

On demande un JEUNE HOMME de 14 à 15 ans, ayant une 
bonne écriture, pour être employé au bureau de cette feuille.

Citasses à Louer.
JEUDI 22 AOUT 1839, à neuf heures du matin,

du local de l’hospice Saint-Abraham, rue Féronstrée
à Liège ,

la cmnnssio\ des hospices
EXPOSERA EN LOCATION AUX ENCHÈRES

POUR 3, 6 OU 9 ANS,

LE DROIT BECHASSE
SUR LES PROPRIÉTÉS DES HOSPICES,

Situées dans les cantons ci-après :
PROVINCE DE LIEGE. CONTENANCE DES PROPRIÉTÉS

Canton de Bodegnée, 35 hectares. 
19 »
78 »

Da I hem,
» Fléron,
» Glons,
» Hollogne-aux-Pierres, 236 «
» Héron, 105
» Serve, 157 »
» venders, 26 »

Liège (Votera et Herstal) 53 »
» Grivegnée et Jupille, 28 »

PROVINCE DE LIMBOURG.
Canton de Looz, 26 «
Maestricht (sud), 50 »
S'adresser pour les conditions au bureau du receveur desdits 

hospices, rue Féronstrée, à Liège.

A VENDRE ou à LOUER une belle et?graride MAISON 
ci-devant occupée par le sieur Beek-Sleins, située rue de la 
Régence, a Liège.
, S„’a.cli'e*ser au bureau de la Banque Liégeoise, place St-Denis, 

de 8 a 1 heure. 1

Désignation
des

stations.
1 cheval 

1 post.

Bruxelles. . . . fr. 3 50
Anvers. . . . . 3 00
Bruges. . , . 2 50
Cour Irai . . . . 2 50
'Baud.... 3 00
Ans.............. 5 50
Matines. . . . 2 50
Ostende........... 3 50

2 chevaux. 
1 post.

fr. 5 00 
4 00 
3 SO
3 SO
4 00 
8 00 
3 SO
5 00

Vu et asaexé à l’arrêté de ce jour.
Le ministre des travaux publics, Nothomb.

fr. 9 00 
a 00 
7 00
7 00
8 00 

14 00
7 00
9 00

COMMISSION ROYALE D’HISTOIRE.
Concours pour une question d’histoire nationale.

(Extrail du bulletin de la séance du 3 août 1839.)
fn l' i'll!!1 Coglren a offert à la commission une somme de deux mille 
françsà donneren prix dans un concours ouvert par elle.

La commission qui n’a en vue que l’intérêt îles lettres et celui du riavs 
éefairé PreSSé<! d accuel'l!lr cc témoignage d’un patriotisme généreix* et

Elle propose, en conséquence, au nom de M. le comie J. Corhen un nrix
tluNÏ,TtmeBC^ raUt,'UrdAn °rraSP “ui réuni'a aû S'dü fond

m d U forme , el où sera tracée d une manière satisfaisante - 
q’AtiiHehi01.»6 ß*n,*rale de la Belgique sous le gouvernement de la maison 
l’al.d^l;Â,^^S,;MaXimil,en aVCC Marie de BourB°6ne jusqu’à

ioire?nmVnitl,leabien -e 1T,llar9llPr > la commission ne demande pas une his- 
mais en. dcs p,,|nces < e ,Iia*son d’Autriche pendant celte période 
laBllgiquf. e<|U,m e"v*sa8é uniquement le sujet dans ses rapports avec

ûueesV,aPa0,?S„eS’Céd,i,Rées,soil °" f''ar>Ça's. soit en flamand, et dont l’éten- 
i LTi'k dun f!!n v,?lllme in-8°, devront être envoyées, franches 

lesaùtenrs n. P|* 1,11 Pl ’ a" secrétaire de la commission, devise,Sed>*1 \ °"Lpo!n( le',rilî?.m à |p|"’ «««» - 'nais simplement une 
e*r.,,,a 11 s 11,1 cachetejivpc ch nom el leur adresse.

La MAISON n. 860 , placedu Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER 

S’adresser Basse-Sa uvenière n. 24.

, FRANCS sont mis à la disposition du notaire Servais

”u ‘le

Faillite Beck-Steins.
JEUDI 29 AOUT 1839, à 10 heures du matin,

Au bureau de la justice de paix, rue d’Amav. à Liépe à la 
requête de Me FLECHET, avocat, sVndic définitif de la faillite 
du sieur Reck-Sleins. ci-devanl ébénkte’à Liège, il sera pro
cédé par le ministère de M* MOXHOffel GlLKINÊT notaires 
a Liege, [lotir ce commis, à la vente atix enchères,

des immeubles suivans:
1er LOT.

,ün<l,?|A*SPN 1 avÇ,c c°»p, sise à Liège, rue du Crucifix, nu- 
meio 7o2, joignant d un côté à M. Hanquet, de l'autre aux en
ta ns Larmoyer.

2” LOT.
Une MAISON , aussi rue du Crucifix, n° 735, ioiVnant d’un 

de raUtre à UDe maiSOn a*anl a^ar'enu

Ces deux maisons sont grevées de rentes viagères, dues à ’des 
personnes agees, ce qui en rend l'acquisition avantageuse "
ÀmK Sffi,ilrM et “”d“i0“’ “siils -

Ou 'ink "cel'a ‘ !,outîi.tinrt>C" M'ielqui-s installs auparavant, eût été de bois vert 
<|iis,, seul,, ni ■ ' ,une nouvelle charge, et l’on rit plus fort. La jeune mm- 
mit à Tabar niin’p En m,'a ,e descendre un de ses laquais, qui re-d l*“.‘u car A' n.ir ï'T ,d °r 'I0lir S"“ e( elle ül sicne aù cocher 
UD'dorés’éimgta i„uië jjn“'.™ ** po‘'ta‘t sur elle. Mlle, de
te«"UkM»iuï,ri,G2ÜlieiMil,r*ui'1?* °? fut obligé dfi!e '«^sporter s son 
fection L'éléhrale ’ll eûi a." IU' |,0lnV Bl? I1'01 sjOiirs il succomba à une af- 
nouveler la scène de îùtL 7-"S ‘ f ' l ,lr<' dllrant ^squels il semblait re- 
noni du Mlle, de Vaùdoré Mal10'4 Le deinier mot quit prononça fut le

Tris>J-.n'U*~L’a'Ure eûî l,n.e fil1 quenous allons décrire. 
M Tal',!’011': v^^n , ,ie ?ai, e rireî ’ ^ deS quiavaient P«ur mis-
la p'eilèdefson0a?t<im<l>SI? s,icon,soler de la mort de Gautier Garguille et de 
^argent remi" .Âe" 5ftóle?pS dft 83 do-ùeur à mangef ët à’boire 
ava'l rendu j„ii if» wm’i 1 V ! ‘ ‘é ,P°"r. son sauveur,.et que la mort 
rePPHndpe le ' -c.e "c * ^0,S(lî!e nécessité contraignit Taharin h I> Wlu„e. et,er’11 <IDUU le PonKW, et s’en fut sÄr au carré
«'«i'iäs’üimelat révssi à lrolIver «» compère de parade
mort ,l„ pa,^ èâiS ïJmrd?C’ el c'éla'1 ^"sieurs innées api è, la’
s*»-.« RSsa as“ sms «

.•es des maisons voisines, où se réfugVate,uTei 
—...c unurdonnail ci l’im is0liciai*;nt peu de patauger dans la crotte La 
marchands d’orviétan et îesar'raîSf. élS'i f‘.*rl grande- Les escamoteurs, les

?ai1 à l’horizon dés iX, ‘ îT. ’ 1 pai le moindre Tabarin n’apparais-

|,,mi,atience -1W
fe£;S ^ 'a ^üie'Tën-voyanfTe-h'a appTrau’î^s *

« fifnrert q°|Jola'r^, ^'•»"enl'^rca^isi-rAino pénih™T'enaSRS accoutumés
a^1 ;'iei’ de V«'siuSréi0n-Sa ®ros*

vi°latmeii FS ■costumed';paillasse était touten désnM Paraissailter- 
lQhaleur'Aa'e”t 11 nentournelle ronflante,oii vit Moml^'"13'!1 q,le les

4 * ««.»«. te» fc&iS’SyK'E’“

iommeiL ßnie ’ M',n<!01' P°USSa ’ 61 Taba‘in sembla sorür d’un profond

— Va doue ! lui dit Mondor.
Tabarin fit claquer ses doigts, sauta trois pieds en l’air, retomba sur ses 

talons, et ht une pose grotesque et une grimace devant le public 
Alors, comme on reconnut le bouffon favori, on cria bravo! '

U^ofaTmàJeÂt^s6 "lait,'L'’ raCünte’n0US quKlqf cl>ose pour diver-

unr“âl.io.l,dàlvm,sbfai«."’ ^ ‘ '°US ,'acomer' mais Âent

— Voyons la question!
La foule ne remuait pas , crainte de perdre un mot.
— Maure! quelle différence y a-t-il entre une femme el une salade? 

Gomment peux-tu, répondit Mondor, chercher à établir une enmn, ■“ ar » * * « '* “"■« -âtæb

— Maître, trouvez-là, car elle existe!
— Eh bien ! la salade est uri légume, ün végétal oui vit sm- u

«t un'êfre.,.,fCi'le* 1>a‘' ieSlfue,les elle pompe rhumidÛé du sol... La femme

— Un être qui ne vaut pas la plus mauvaise herbe, si amère ei si sm«,,,.
qu’eiie soit! interrompit Tabarin avec chale..r.II n’y a ni cba si -fü® 
sei pent si perfide, d’animal si cruel enfin qui puisse être comparé à une iné- 
chantfcfemme... qui vous trahit lorsque vous l’aimez! (et s’avanram vers û 
public les larmes aux yeux) : Ecoutez-moi, messieurs et mesdames ie vais VOUS raconter mon histoire; c’est le seul moyen qui me Sd"mÂ 
de ma femme... De ma perfide Francisquine! g

Mondor regarda tristement Tabarin , puis il fit un geste de résienaiinn
^<IU’“ 8,88iSSail d’Une n0uïe11« plai' 

Je ne oue dIus la faree mpsspifmpiip«? rpnrif t.j,,..:..

A VE IV DRE
PAR

Expropriation forcée.
Une MAISON portant le n° 7 nouveau, avec bâtiment y con

tigu, servant de distillerie, cotén° 5 nouveau et 237 ancien, ainsi 
que es ustensiis et objets nécessaires pour le service de cette 
distillerie, comme étant immeubles par destination, !e tout for
mant un ensemble situé en la ville de Liège, rue du Moulin . 
canton de 1 E.‘t de ladite ville, arrondissemenl judiciaire et pro- 
s'isie dC Lieöe’ el °CCUpé I,ar le sieur Noppius-Dubois, partie

Ces immeubles ont été saisis par procès-verbal de l’huissier 
Jacques-Nicolas Degueldre , en date du quinze juillet 1800 Iren te
neur enregistré le lendemain.

A la requête de Lambert Wery, négociant, demeurant à 
Liege, rue Basse-Chaussée.

Sur Lambert Noppiûs-Dubois, négocianl, demeurantà Liège, 
rue du Moulin , quartier de l’Est.

Deux copies entières dudit procès-verbal, ont été, avant l’en
registrement, laissées à MM. Jean-Joseph Tilman, bourgmestre 
de la ville de Liège, et Henri Frésart, greffier de la justice de 
paix des cantons Nord el Est de la même ville.
, Culte saisie a été transcrite au bureau des hypothèques établi 
a Liege le dix-huit juillet 1800 trente-neuf, et au greffe du tri- 
bunat de première instance séant en la même ville , le ‘>4 du 
meme mois. ’

La première publication du cahier des charges, pour parve
nir a la vente desdits immeubles, aura lieu â l’audience des 
cnees du tribunal civil de première instance séant à Lië4 le 
malil~deUX °Clübre ,nil huiL cent ITenle-neuf, dix heures’du

M” Gerard-Renier Betlrand, avoué au prédit tribunal , de
meurant a Liege, rue St-Severin n“ 74-55, occupe pour le sai-
IST,'n’ . , m (Signé) Bertrand.

Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance séant a Liège, certifie que conformément à l’art 682 
du code de procédure civile, pareil extrait à été cejourd’liuî in
séré au tableau a ce destiné. J

fait à Liege le vingt-cinq juillet mil huit cent trente-neuf.

Enregistré a Liege le vingt-six juillet mil huit cent trenle-neuf 
loliolo, case 3, reçu pour enregistrement trois francs Qua
rante centimes; pour rédaction un franc trente-trois centimas. 
Total avec les additionnels six francs quinze centimes.

Le receveur (Signé) Deharlez.

*» “ uiiBimwmit , I uijji ait . Clicbcâl cil LUI I cl 11 Ui ! fipr
suivre l’arrai'he'r d ^r'"’ ’a"*sa‘spa.s bien-j’ai.voulu la «’éelamer,la pour 
suivre, i anai her dis bras de son ravisseur... mais'on m’a repoussé' on m’a
chassé ignominieusement, parce que je suis sans crédit parce une ie suis 
un pauvre paillasse'qui amuse le peuplé... Eh bien, mes’bons auditions1 Si 
je n ai pas la justice des grands, j’aurai votre indignation qui me vengera
FramöSmJ?* avec .n?"r cè Cornette des Gardes de la Manche et ma perfide 
rranersquine.... — et les sanglots couvrirent sa parole.

— Bravo, bravo ! hurla la foule ! bien joué ! bien trouvé!, — Ne riez pas I 
oh ne riez pas*, messieurs’! reprit dbiil’oufeusémept'Tabarin) ne vovez-voui 
pas que mes larmes sont vraies, que ma douleur est.sincère?;D.epuis bien
lonBlemps déjà je suis votre bouffon... quand vous étés tristes, quand yous

avez du chagrin au logis , vous vous dites : « allons voir Tabarin I Tabari 
n»"s consoiera! . etje fais tous mes efforts pour distraire votre don 
eut. Mais aujourd hutje réclame à mon tour quelques consolations. Ne de 
ez-voHs pas un peu de pitié, lorsque je viens vous dire que je suis un liomm 

comme vous, qui pense, qui sent, qui souffre ! Le pauvre bouffon ne von 
demandequ une grace! rie nez pas de ses larmes; vous qui avez tant ri d 
fAnTlV ^ a, '|epas déjà.été trahi Pal' 10111 ce que j’avais de plus cher ai 
hissez"p°s!V0US messleui's ! mon cher el bon peuple, mes amis, ne me tra

I! devenait difficile de se méprendre à celle voix de l’âme, à celle conie
nance suppliante , à ces larmes qui coulai-m en abondance. Le bouffon avai
disparu ; il n y avait plus sur ies irélaux qu’un humilie au désespoir pram 
de ses souffrances, qui demandait à genoux sa part de pitié et de’recon 
naissance à cette multitude dont il nvait long- temps-été le favori. Pourian 
on s obstina à ne voir dans scs plaintes qu’une parade ridicule, une charm 
théai aie. L idee de Tabari" iriste, de Tabarin pleurant, ne pouvait se col 
ciller dans I esprit de ce public frivole et irréfléchi, avec celle du rieur éter 
nel el intarissable'.

~ Ta aie chausse le cothurne ! II veut imiter Corneille ! criaient les éco- 
tiers. C est mauvais ! iiart’auemeiu mauvais!
. ûelte indifférente parut conslerner le pauvre homme. Il couvrit sès veux 

de ses deux mains pour cacher ses larmes. Il se méprisait lui-même ri’êtrf 
tombe si bas. Il se sentit écrasé par ce costume ridicule qui loi ôtait le drnii 
de réclamer sérieusement la pitié publique. —Je ne croyais pas avoir nerdn 
nia qualité il’liornme ! s’écria-tril, parce que je me suis voué aux plaisirs du 
peuple. — Et il regarda son auditoire pour voir si un élan de sym.aihiA 
une marque d’intérêt ne s’élèverait pas de celle f. ule stupide. Mais Ce fut vaiJ 
nement ! En ce moment, un charlatan sonnait de ta trompette à uiwhinl 
dislance des tréteaux de Tabarin. I! cria.t et gesticulait de façon à se foie« 
entendre dun boni à l’autre delà place. " ®

— Tabarin n’i st par amiisant-aujourd’hui ! — se disait-on. — il ne i..; 
pas de jouer la tragédie!... allons voir l’autre J va

Et Ton .se dirigeait, vers l’estrade du rha lalan à la trompette 
A relie vue, Tabarin descendit de son estrade se recouvrit” du 

qui servait après la parade, et sourd aux exhortations de Mondor il s’éiinnü 
et se perdit dans la foule. ’11 s êUnîa

Quatre jours après, ou exposa sur les Claies qui s’eVvaie'm ’Ja'iwJà ' :cette époque , tout proche la rue du Pont-au-Cbanse ieenrn drMTSUe à 
trouvé plus loin que Saint-Cloud , où la Seine l’avait ’ été s u !» bo,nme

ïgarde
ÄTrS’Ä Smbtimiï «Siï&VS'Zg
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Expropriation Forcée.
1er. lot.

Une belle et grande MAISON DE COMMERCE, cotée 749- 
1 .înnvo'jn avpc. -iin terrain on cour à côté d’uné contenance

superficie environ soixante-huit
nes 1 attenante à la précédente, sise même rue , faubourg,
commune, district rondissemenl dessus , occupée

21 nouveau, avec un terrain ou cour
• d’environ 54 iïièlres carrés.

Ce terrain, dans lequel existent des arbres et arbrisseaux, est 
clos par des grillages en fer, donnant* Tun du côté de la rue de 
la Waçhe, et l’autre de celui de la rue de la Régence, sur la

quelle existe une grande porte charretière.
Cede maison, construite depuis peu d’années, est en très-bon 

état: elle: est-occupée par M. Lacroix-Minette, négociant, et 
4 elle est située rue de la" Régence, ville et commune de Liège, 

district et arrondissement dudit Liège , 1er. arrondissent ni de 
le province du même nom; elle tient et aboutit d’un côté à la 
dame Ve Thiry-Lepas, du côté opposé à M. Gilinar, marchand 
de bois, u un 3me. à la rue de la Wache, et du 4me. à ladite rue 

4 Re la Régence. _
2me. lót.

Une belle et grande MAISON à équipage, Cotée 495, connue 
sous le nom d'hôtel de Bormans de HasselbroUck, avec porte co
chère, grande cour, remises, écuries, et toutes ses dépendances, 
ainsi qu’un jardin y annexé, et un cabinet étant au bout, le tout 
entouré de murs et d’uné contenance d environ six perches 47 
aunes.

Celte belle propriété, ainsi qu’elle se poursuit et comporte, est 
Occupée par M. l’avocat Hardy, partie saisie, et le tout est situé 
rue faubourg St-Gilles, ville et commune de Liège, district et ar
rondissement dudit Liège ; elle tient et aboutit sur le devant a la 
dite rue faubourg St-Gilles, et des trois autres côtés à ladite par- 

vtie saisie.
- 5me. lot.

Une autre MAISON, ayant également porte cochère, grande 
cou«’ ,' écuries , annexes et dépendances , ainsi qu’un terrain 
qui y est annexé , le tout d’une superficie d environ douze 
perches cinq aunes, et situés en la dite rue faubourg St-Gilles,

* Tille et commune de Liège, même district et arrondissement que 
dessus.

Gétte maisôn, qui est en construction et non encore achevée, 
est close, ainsi que ledit terrain, par des murs récemment cons
truite, tient et aboutit du devant à ladite rue faubourg St-Gilles, 

»derrière, tant au saisi qu’ouf enfans Collard : d'un Sme. côté , à 
Florent Ledent, et du côté opposé à ladite partie saisie; elle 
n’est pas encore occupée.

4me. lot.
Un TERRAIN VAGUE, ci-devant jardin, contenant environ 

53 perches 60 aunes, entouré presqu’en totalité de murs , situé 
mêmes rue faubourg St-Gilles, ville et commune de Liège, dis
trict et arrondissement que dessus ; il lient et aboulil sur le de
vant audit faubourg St Gilles, sur le derrière à M. Mouton et des 
deux autres côtés à la partie saisie.

5me. lot.
Une MAISON, avec cour, annexes et dépendances , sise mê

mes rue faubourg St-Gilles, ville, commune, district et arrondis
sement que dessus, contenant en superficie envirôn 1 perche 12
__„ »_____ !» nn/Ut <?niihanr>rT ai. zFnn Ûllll'ii à lUCIlIC

parles sieurs PrignOtl, tisserand, et Charles Tilman , garde 
pompier,

9me. lot.
Une MAISON avec cour, annexes et dépendances , contenant 

en superficie environ soixante-quatorze aunes, attenante à la 
précédente,sise même rué, faubourg, commune, district etar- 
rôndissèmènl que dessus, occupée par Jacques Demarteau , ar
murier, et Marie Pile, marchande.

lOrne. lot.
Une autre petite MAISON avec cour , annexes et dépen

dances, contenant en superficie environ soixante-dix-huit au
nes, attenant à la précédente , sise mêmes lieu, commune, dis
trict et arrondissement que les articles précédens et occupée par 
le sielir Pèrée, armurier.

lime. lot.
Une autre petite MAISON a«ec cour,annexes etdépendances, 

conlenanten superficie environ soixante-quatorze aunes, atte
nante à la précédente, sise mêmes lieu, commune, district et ar
rondissement que dessus, occupée par les sieurs Dechatnps,fer
blantier , et Deiàrge , cordonnier.

12me. lof.

a ines, tenant sur le devant audit faubourg , et d’un autre côté a 
la nouvelle rue allant au Grand-Jonckeu; elle est occupée par 
Louis Roba, mécanicien.

6me. lot.
Une autre PETITE MAISON, avec cour, annexes et dépen

dances, attenant è. la précédente, sise mêmes rue faubourg St- 
Gilles, commune, district et arrondissement que dessus , ayant 
sa façade du côté de la nouvelle rue projetée, et contenant en 
superficie environ 71 aunes, occupée par Henri Lahaye, me-; 
nùisier.

7me. lot;• • :. ... . ■ _ ;
Une autre petite MAISON avec edur, annexes et dépendances, 

contenant en superficie environ soixante-quatorze aunes, atte
nant à la,précédente , sise mêmes lieu , commune, district et ar

rondissement que les arliclesprécèdens , occupée par Henri Sal
me , armurier.

Une autre petite MAISON avec cour, annexes et dépen
dances, contenant en superficie environ quatre-vingt-une au
nes , attenante à la précédente, sise mêmes lieu, commune, dis
trict et arrondissement ,que dessus, occupée parles sieurs Olieni
et Harsez, armuriers, et Jean-Baptiste Leduc, ouvrier de 
fabrique.

13me. lot.
Une autre petite MAISON avec cour, annexes.et dépen

dances, attenante à la précédente, d'une superficie d'environ 
soixante-onze aunes , sise mêmes rue, faubourg, commu- 

i ne , district et arrondissement que dessus , occupée par Mi
lche! Remade; François Haiisez , Reason Goffin et Fran

çois Payen.
lime. lot.

Uneaulre petite MAISON avec cour, annexes etdépendances, 
contenant en superficie environ soixante-ulix-huit aune«, attenante 
à la précédente, sise mêmes rue, faubourg , commune, district 
et arrondissement que dessus, occupée par M. le lieutenant 
Gremhoff , et le sieur Pire, armurier.

15me. lot.
Une autre petite MAISON avec cour, annexes etdépendances, 

contenant en superficie environ 87 aunes , atienanle à la 
précédente; sise mêmes rue , faubouiïg , commune , district et 
arrondissement que dessus, occupée par Mathieu Joassin ar
murier.

16me. lot.
Un TERRAIN vague , ci-devant jardin , contenant envi

ron cinq perches 25 amies, situé-dei-rière le jardin delà mai
son oceupée par la partie saisie, et au coin de la nouvelle, rue 
conduisant du quai d’Avroy au jardin bolannique , sise mê
mes ville et commune de Liège, district et arrondissement que 
dessus.

; 17me. et dernier lot.
Une PIÈCE DETERRE, contenant environ trois boniers 11 

perches, sise en lieu dit au chemin de Remicourt, commune de 
Jeneffe, canton deHóllogne-aux-Pierres. district et arrondis
sement, de Liège,. premier arrondissement de la province du 

1 : nom, occupée et exploitée par la dame Catherine Bawin,

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial, ä F effet- desdiu 
saisies, pprla.nl date du. seize février 1839, enregistré a. Liépp 
par de Harlez le treize mars suivant, folio 96, recto,, case 6 
aux droits de deux francs 21 centimes. ’

Copie du premier procès-verbal de saisie, comprenant lès-jn, 
meubles situés à Liège, et dressé sous fësdites dates des hmq 
neuf et dix avril 1839, ont été laissées avant fenregistrement’ 
1° AM. Michel-Henri Lambinon , éehevin de la ville de Liège 
et 2° A M. Lambert-Joseph Defize, greffier de la justice de pair 
dudit quartier du Sud (le la ville de Liège, lesquels ont chacun 
visé l’original en recevant leur copie respective.

Copies du deuxième procès-verbal de saisie, comprenantIj 
pièce de terre sise en la commune de Jeneffe, et. dressé le douzft 
dudit mois d avril 1839, ont également été laissées avant l’en!
I egistrement : \° A M. Louis-Joseph Saal, bourgmestre de ia 
commune de Jeneffe, et 2° AM. Charles-Antoine Streel, gref, 
fiei de la justice de paix dudit canton de Hollogne-adx-Pierres 
lesquels ont aussi respectivement visé l'original en recevant lem’ 
copie respective.

Lesdits deux procès-verbaux de saisie immobiliaire ont été 
l'un et l'autre, transcrits: 1° au bureau des hypolhèques 
Liège, le quinze avril 1839, l'un sous le numéro treize et l’autre 
sous le numéro quatorze, et 2° au greffe du tribunal civil de pre
mière instance, séant audit Liège, le vingt-six du même mois 
d’avril mil-hint-cent-lrenle-neuf.

La première lecture ou publication du cahier des charges 
clauses etcondilions pour parvenir à la vente de ions les immeu
bles saisis par lesdits deux procès-verbaux aura lieu à l’audience 
des criées du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
le mardi dix-huit juin mil-huil-cent-lrente-neuf, aux dix heul 
res du malin.

Maître Louis AERTS , avoué près ledit tribunal, dûment pa
tenté, domicilié en ladite ville de Liège, rue Yieux-Pont-des- 
Arches, occupe et occupera dans la présente poursuite de saisie 
immobiliaire, pour ledit M. Adâu, créancier saisissant.

L. AERTS, avoué.
L’adjudication préparatoire a été faite le six août mil-huit- 

cënl-lrenle-neuf, moyennant les prix, savoir :
1. De vingt mille francs pour le premier lot.
2. De six mille francs pour le deuxième lot.
3. De trois mille francs pour le troisième lot.

De cent francs pour le quatrième lot.
De deux cents francs pour ie cinquième lot.
De cent francs pour le sixième lot.
De cent francs pour le septième lot.
De cent francs pour le h uilième lot.
De cent francs pour le neuvième lot.

10. De cent francs pour le dixième lot.
11. De cent frames pour le onzième lot.

De cent francs pour le douzième lot.
De cent francs pour le treizième lot.
De cent franc.-» pour le quatorzième lot.
De cent francs pour le quinzième lot.
De cent francs pour le seizième lot.
Et finalement de trois mille francs pour le dix-septième et

dernier lot , et l’adjudication définitive est fixée et aura lieu; 
laudience des criées dudit tribunal, le mardi douze novembre 
mil-huit cent-trènte-neuf, aux dix heures du matin. sur les 
sommes ci-dessus, montant de l’adjudication préparatoire lie 
chacun desdits lots.

L. AERTS, avoué.

4.
5.
6.
7.
8.
9.

12.
13!
14.
15.
16. 
17.

BOURSES.
LONDRES. LE 10 AOUT.

veuve Paschal DeivilIe,domiciliéeen ladite commune de Jeneffe.
La -saisie de tous les immeubles ci-dessus désignés a été faite 

par procès-verbaux d’Albert-Henri-Chrétien GLASEN, huis
sier près le tribunal de première instance séant à Liège, y domi
cilié; savoir : à raison des immeubles constituant les seize pre
miers lots, tous situés dans la ville de Liège, sous dates des 
huit, neuf et dix du mois d’avril mil-huil-cenl-lrente-neiif, en
registré par Lavalleyé le douze du même mois, et à raison de la 
pièce dé terre constituant le dix-septième lot, sise dans la com
mune de'Jeneffe, sons date du douze dudit mois d’avril mil- 
huït-cefit-trenle-neiif, enregistré par ledit M.Lavaileye le len
demain.

Le tout à la requête de M.’Auguste-J. Allan, banquier, do
micilié dans la ville et commune de Bruxelles, sur M. Félix 
Hardy, avocat, domicilié en ladite ville de Liège, faubourg 
St-Gilles, quartier du Sud de ladite ville et commune de Liège.

5 °io consolidés. 
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Hot. Del te active. 
Pont hg. S p. c.

id. 3 p. c. 
Esp Emp. 1834.

92 1|4 I Différées............ * !|9
103 !|4 Passives ..... 4 5|S

54 7|8 Russie.................. - T*- ■
1 Brésil.................. 78 3[4

19 1|4
19 1|2 3|8

j Mexicains 5 p, c.

AMSTERDAM , DU 10; (Société des Effets Publics.) 
Dette active34 15[16; Ardoin 18 5(16». — Du 9. Ardoin 18 9(16.

ANVERS , LE 12 AOUT.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L’EMPEREUR D’AUTRICHE.
'Sous la surveillance de ta Haute Chambre antique Impériale et Royale des Finances,
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s’est soutenue aux cours d’hier, ouvert à 18 1|1C> A, on a fait 18 l|8 K 
rester 18 1116 A. Les obligations belges 5 oi® étaient recherchées à 101 öl 
Le 3 et 4 o'O sans affaires.

mi AUTRICHE,
Evaluée judiciairement à Deux Millions 271,400 Florins , d'une superficie de 8744 hectares avec one population de 3000 

sujets, et vastes dépendances-, consistant en superbe château seigneurial, grands établissemens industriels, forges, usines, 
fabriques , riches forêts produisant une coupe annuelle de 20,000 cordes de bois, et de

Bonze Villages
dénommés Gross-Zdickau, Aussergeficld, Kaltenbach., Sabert, Mehlhullei, Waldhauser, Planie, Bock, Althutten, Grafen, 
Foblàshutten et Buchwald’.

Les primes accessoires sont de F. 100,000, 30,000 , 25,000, 10,000, etc. , etc., en tout 27,553 primes se montant en 
semble ä 2 millions 765,400 florins.

LE TIRAGE SE FERA A VIENNE SOTJS LA GARANTIE ET LE CONTROLE DU GOUVERNEMENT.
Sur six actions prises ensemble il sera délivré gratis une action verte gagnant forcément, et participant à un tirage spé

cial de primes considérables.
Des advantages particuliers seront alloués aux personnes qui écriront directement à la maison soussignée , qui fera 

pasj'ef sans frais le prospectus détaillé , ainsi que le bulletin du tirage et le montant des gains. S’adresser à
Henri REIN&ANUM,

Banquier et Receveur-général à Francfort sur Mein.
Il n’est pas nécessaire d’affranchir.
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